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Introduction 
 
Dans le cadre de la modification de la loi sur la TVA qui entrera en vigueur au 01.01.2011, il 
sera nécessaire de procéder à quelques adaptations dans la configuration de Materials Control. 
 
A partir du 01.01.2011 les taux de TVA seront modifiés comme suit : 
 
7.6%  =>  8.0% 
3.6%  =>  3.8% 
2.4%  =>  2.5% 
 
 
Pour être en accord avec cette modification, il faudra modifier les paramètres des taxes (TVA) 
dans Materials Control. 
 
Ces modifications devront être faites le 01.01.2011 après la clôture journalière, mensuelle 
et annuelle de Micros. Il est impératif que TOUS les bulletins de livraison concernant 
l’année 2010 aient été enregistrés dans Materials Control AVANT cette date ! 
 
De plus, aucun bulletin de livraison concernant l’année 2011 ne devra être enregistré 
avant que ces modifications soient effectuées ! 
 
Vous trouverez ci-après la marche à suivre pour procéder à ces modifications. 
 
En plus des paramètres de taxes (TVA), d’éventuels groupes d’articles (ex : 9000 – Frais de 
port (TVA 7.6%) ou noms d’articles (ex : Frais de port 7.6%) faisant référence aux anciens taux 
de TVA devront également être modifiés pour ne pas porter à confusion. 
 
Si les paramètres de taxe (TVA) ne peuvent être changés qu’à partir du 01.01.2011, les 
groupes d’articles et articles peuvent, quant à eux, être modifiés en avance. 
 
Nous vous recommandons de vous familiariser avec ces différentes manipulations en repérant 
les différents menus que vous aurez à modifier et restons bien entendu à votre disposition pour 
toutes questions relatives à cette manipulation au numéro +41 21 632 91 00 (heures de bureau) 
ou par mail : ch-support@micros.com. 
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Marche à suivre 
 
 

1. Ouvrez Materials Control. 
2. Allez dans Données de base et cliquez sur Taxes. 
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3. Une fois la fenêtre « Gérer les taxes » ouverte, cliquez sur Ouvrir (dossier jaune dans les 
icônes) puis sur OK. 

4. Vous devriez avoir la fenêtre suivante devant vous. 
Les deux occurrences « TVA – Sans » et « TVA – Suisse » doivent être modifiées l’une 
après l’autre (il est possible que ces deux appellations soient nommées différemment 
dans votre base de données). 
 
Pour ce faire, cliquez deux fois sur la première occurrence « TVA – Sans ». 
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5. Pour la « TVA – Sans », seuls les taux figurant dans la colonne Taxes sur les 
ventes doivent être modifiés selon la table figurant au début de ce document ! 

 

 
 
 

6. Une fois les modifications effectuées, sauvegardez-les en cliquant sur la disquette. 
7. Pour passer à la deuxième occurrence, cliquez maintenant sur Vue générale. 
8. Cliquez deux fois sur « TVA – Suisse » 
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9. Pour cette occurrence, les taux figurant dans les colonnes Taxes sur les achats et 
Taxes sur les ventes doivent être modifiés selon la table figurant au début de ce 
document. 

 
 

 
 
 

10. Une fois les modifications effectuées, sauvegardez-les en cliquant sur la disquette. 
 
N’oubliez pas de modifier les éventuels groupes d’articles et/ou articles faisant référence aux 
anciens taux de TVA. 
 
La procédure de modification des taux de TVA est maintenant terminée ! 
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